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CONDOLEANCES 
Le Conseil, informé, 
Ø du décès de SAS Prince Rainier de Monaco, 
Ø du décès du père de Madame Martine RACE, Assistante du Président de la FFF,  
Ø du décès de Monsieur Kader FIROUD, ancien joueur International,  
Ø du décès de Monsieur Lucien LAURENT, ancien joueur International, 1er buteur de  
    la Coupe du Monde de Football, 
Ø du décès de Monsieur Maurice LAFONT, ancien joueur International, 
Ø du décès de Monsieur Henri BOSQUIER, ancien secrétaire du club « Croco » 
Ø du décès de Monsieur François PFEIFFER, Président Fondateur du District Doubs  
     Sud-Haut Doubs de 1980 à 1988 et membre du Comité Directeur de la Ligue de   
     Franche Comté  
Ø du décès du Père de Monsieur Francis FERNANDEZ, Conseiller Technique  
     Départemental du District de Foot Haute Garonne Midi Toulousain, 
Ø  du décès du frère de Madame Marcelle SASTRE 
 
Renouvelle ses condoléances et ses sentiments de sympathie attristés aux familles 
des disparus. 
 
 

CONSEIL FEDERAL 
 
 
 

Réunion du Vendredi 15 Avril 2005 
à 9h00 

 

Présidence :  M. Jean-Pierre ESCALETTES 
 
MM. Frédéric THIRIEZ, Fernand DUCHAUSSOY, Bernard 
BACOURT, Noël LE GRAËT,  Michel PLATINI, Christian 
TEINTURIER, Henri MONTEIL, Bernard DESUMER, Mme 
Marilou DURINGER, Guy CHAMBILY, René CHARRIER, Jean-
Pierre GEORGES, Jean-Claude HAMEL, Jacques LEGER, 
Charles MOLINARI, Jean-Claude PETITOT, Marc 
RIOLACCI,Gérard ROUSSELOT 

Excusés : MM. Jean FOURNET-FAYARD, Claude SIMONET, Bernard 
SAULES, Jean-Marie LAWNICZAK, Jacques THEBAULT, 
Raymond DOMENECH 

Assistent à la séance : MM. Jacques LAMBERT (partiellement), Jean Lapeyre, 
Aimé JACQUET, Jean-Yves LE HUEDE 
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I- APPROBATION DES PROCÈS-VERBAUX DE LA REUNION DU CONSEIL  
     FEDERAL DU 11 MARS 2005 ET DE LA REUNION DU BUREAU DU CONSEIL FEDERAL  
     DU 24 MARS 2005 
     RATIFICATION DES PROCES-VERBAUX DES REUNIONS DU CNFA DU 18 FEVRIER 2005  
     ET DU 18 MARS 2005 ET DES REUNIONS DU BUREAU DU CNFA DES 18,  25 ET 26  
     MARS 2005 
 

Ces procès-verbaux sont lus et adoptés. 
 

 
II –  INFORMATIONS DU PRESIDENT 
 

1)  COMPTE-RENDU DES SUJETS ABORDES LORS DU BUREAU DU CONSEIL FEDERAL 
DU 14 AVRIL 2005 
Le Conseil, 
Ø Informé par son Président des sujets abordés lors du Bureau de la veille , 
Ø En prend note.  

 
2) INFORMATIONS ECRITES 
 

A VOS AGENDAS ! 
CONSEIL FEDERAL 

• Vendredi 20 Mai 
 
BUREAU DU CONSEIL FEDERAL 

• Mercredi 4 mai à 9h30 
• Jeudi 19 mai à 17h00 

 
 

INFORMATIONS DE LA DIRECTION TECHNIQUE NATIONALE 
Liste des candidats reçus 

 
• Au Certificat de formateur  (examen du 7 au 10 mars 2005) 
 

 
ü BECHKOURA David 
ü BONADEI Laurent 
ü BOUHAZAMA Abdel 
ü FAUCHER Jean-Robert 
ü GUYOT Laurent 
ü HANTZ Frédéric 
 

 
ü MOREAU Stéphane 
ü RODRIGUEZ François 
ü ROCHE Stéphane 
ü ROUXEL Lionel 
ü SALOU Gilles 
 

 
• Au Certificat d’entraîneur Préparateur Physique (suite à la soutenance de 

mémoire validant la formation les 14 et 15 mars 2005) 
 

 
ü ANCIAN Jean-Paul 
ü BARRIAC David 
ü GRESSER Jean-Jacques 
ü GUILLOTEAU Philippe 

ü HATTAB Lounès 
ü LAURENT Olivier 
ü MATTIELLO Christian 
ü ZIECIK Krysztof 
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I. SANCTIONS DISCIPLINAIRES 
 

4ème Championnat d’Europe des moins de 19 ans  
 

Ø Match Israël / France du 14/04/2005 
• Avertissement/Suspension au joueur Olivier NSIAMBANFUNU pour 

avoir pousser un adversaire. Ce joueur a reçu son deuxième 
avertissement dans la compétition en cours. Sur la base du règlement 
de la compétition, il est suspendu pour 1 match de compétition de 
l’UEFA pour équipes nationales représentatives. La suspension 
s’appliquera au match : France – Espagne du 16 avril 2005. 

• Avertissement au joueur Benjamin VAN DEN BRUWAENE pour croc-
en-jambe. 

• Avertissement au joueur Vassiriki DIABY pour avoir retenu un 
adversaire. 

 
Ø Match France – Portugal du 12/04/2005 

• Avertissement au joueur Yohan CABAYE pour jeu irrégulier. 
• Avertissement/Suspension au joueur Yassin MOUTAOUAKIL pour 

conduite inconvenante. Ce joueur a reçu son deuxième avertissement 
dans la compétition en cours. Sur la base du règlement de la 
compétition, il est suspendu pour 1 match de compétition de l’UEFA 
pour équipes nationales représentatives. La suspension s’appliquera 
au match :  Israël – France du 14/04/05 

 
15ème Championnat d’Europe des moins de 21 ans de l’UEFA 

 
Ø Match Israël – France du 29/03/2005 

• Avertissement/Suspension au joueur Jérémy BERTHOD pour conduite 
inconvenante. Ce joueur a reçu son deuxième avertissement dans la 
compétition en cours. Sur la base du règlement de la compétition, il est 
suspendu pour 1 match de compétition de l’UEFA pour équipes 
nationales représentatives. La suspension s’appliquera au match :  
Republic of Ireland – France – 06/09/2005 

 
Ø Match France – Suisse du 25/03/2005 

• Avertissement au joueur Jérémy BERTHOD pour non-respect des 9,15 
mètres. 

 
COUPE UEFA 
Ø AJ Auxerre – LOSC Lille Métropole du 17/03/05 

• Avertissement au joueur Arnaud GONZALEZ pour le fait d’avoir retenu 
un adversaire. 

• Avertissement au joueur Efstathios TAVLARIDIS pour jeu irrégulier. 
• Avertissement au joueur Yohan CABAYE pour jeu irrégulier. 

 
Ouverture d’une procédure disciplinaire : 
• Expulsion du joueur MIlivole VITAKIC 
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Ø AJ AUXERRE – PFC CSKA Moskva  du 14/04/05 

• Avertissement au joueur Philippe VIOLEAU pour conduite 
inconvenante. 

• Avertissement au joueur Lionel MATHIS pour jeu irrégulier. Ce joueur a 
reçu son 3ème avertissement dans la saison en cours. Selon les 
dispositions du Règlement de la compétition, il est par conséquent 
suspendu pour 1 match de compétition interclubs de l’UEFA. Toutefois, 
selon les dispositions de l’article 20 al1 du RD, cette suspension est 
annulée. 

 
UEFA CHAMPIONS LEAGUE 
Ø PSV Eindhoven – Olympique Lyonnais du 13/04/2005 

• Avertissement au joueur Mahamdou DIARRA pour le fait d’avoir 
pousser la balle au loin. 

• Avertissement au joueur Eric ABIDAL pour jeu irrégulier. 
 
Ø Olympique Lyonnais – PSV Eindhoven du 05/04/05 

Ouverture d’une procédure disciplinaire :  
• Manque de discipline et d’ordre dans l’enceinte du stade : lancement 

d’un engin pyrotechnique 
 

FIFA COUPE DU MONDE 2006 
Ø Match France – Suisse du 26/03/05 

• Avertissement au joueur Patrick VIEIRA suite au comportement 
antisportif, par exemple jeu dur, jeu dangereux ou le fait de tenir un 
adversaire par le maillot ou une partie du corps. 

 
II. TIRAGES AU SORT 

 
COUPE UEFA 2004/2005 
Résultats du tirage au sort du 18 mars 2005 à Nyon  
Quarts de finale 
Lieux, dates et heures des coups d’envoi des matches aller et retour : mardi 
22 mars 2005, 12 :00 heures 
 
• Matches aller :   

Jeudi 7 avril 2005 - PFC CSKA Moskva (RUS) – AJ Auxerre 
 

• Matches retour :  
Jeudi 14 avril 2005 –  AJ Auxerre – CSKA Moskva (RUS)  
Inspecteur d’arbitre : M. Janis MEZECKIS 
Délégué : Keith Stuart HACKETT 

 
Demi-finales 
Lieux, dates et heures des coups d’envoi des matches aller et retour : 
vendredi 15 avril 2005, 12 :00 heures 

 
• Matches aller :   Jeudi 28 avril 2005 
• Matches retour :   Jeudi 5 mai 2005 
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UEFA CHAMPIONS LEAGUE 
Résultats du tirage au sort du 18 mars 2005 à Nyon  
Quarts de finale 
Lieux, dates et heures des coups d’envoi des matches aller et retour : mardi 
22 mars 2005, 12 :00 heures 

 
• Matches aller :   

Mardi 5 avril 2005 – Olympique Lyonnais – PSV EIndhoven 
• Matches retour :  

Mercredi 13 avril 2005 - PSV EIndhoven  Olympique Lyonnais  
 

Demi-finales 
Lieux, dates et heures des coups d’envoi des matches aller et retour : 
vendredi 15 avril 2005, 12 :00 heures 
 
• Matches aller :   mardi 26 ou mercredi 21 avril 2005 
• Matches retour :   mardi 3 et mercredi 4 mai 2005 
 
 
COUPE UEFA INTERTOTO 2005 
Résultats du tirage au sort du 11 avril 2005 à Nyon  
Système de la compétition 
 
La compétition comprend cinq tours (matches aller et retour) et se déroulera 
selon le système de coupe :  

 
Premier tour :   18/19 et 25/26 juin 2005 
Deuxième tour :      2/3 et 9/10 juillet 2005 
Troisième tour :   16/17 et 23 juillet 2005 
Demi-finales :   27 juillet et 3 août 2005 
Finales :    9 et 23 août 2005 

 
Demi-finales et finales 
 
Le tirage au sort des matches des demi-finales et des finales sera effectué 
après les matches du deuxième tour, le 11 juillet 2005 au siège de l’UEFA à 
Nyon. 
 
Les trois vainqueurs des finales seront qualifiés pour le premier tour de 
la Coupe UEFA 2005/2006 (15 & 29 septembre 2005). 

 
Annonce des dates de matches, lieux et heures des coups d’envoi 
 
Les délais suivants ont été fixés pour la notification des détails de match à 
l’Administration de l’UEFA à l’attention de Saam Momen : 

 
• Matches du premier tour :      8 juin 2005, 12:00 heures 
• Matches du deuxième tour :   27 juin 2005, 12:00 heures 
• Matches du troisième tour :   11 juillet 2005, 12:00 heures 
• Matches des demi-finales :    25 juillet 2005, 12:00 heures 
• Matches des finales :      4 août 2005, 12 :00 heures 
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III. DESIGNATION DES ARBITRES 

 
COUPE UEFA 
Ø Match AJ Auxerre – PFC CSKA Moskva du 14/04/05  

Délégué : M. Janis MEZECKIS 
  Inspecteur d’arbitre : M. Keith Stuart HACKETT 

Ø Match PFC CSKA Moskva – AJ Auxerre du 07/04/05 
Délégué : M. Janis MEZECKIS 
Inspecteur d’arbitre : M. Paolo BERGAMO 

 
UEFA CHAMPIONS LEAGUE 
Ø Match PSV Eindhoven – Olympique Lyonnais du 13/04/2005 

  Délégué : M. Maurizio LAUDI 
  Inspecteur d’arbitre : M. Horst BRUMMEIER 

Ø Match Olympique Lyonnais – PSV Eindhoven du 05/04/2005 
  Délégué : M. Pat QUIGLEY 
  Inspecteur d’arbitre : M. Willy GOOVAERTS 
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IV. DESIGNATION DES ARBITRES A L’ETRANGER 
 
 
 
DATE LIEU PAYS COMPET. MATCH ARBITRE ASSISTANT 1 ASSISTANT 2 REMPLACANT 

25-29/04/05 Amsterdam Pays-Bas W-U19 Tournoi de qualification Robin N. Vives Solana K.     

07/05/05   Qatar   Finale de la Coupe du Qatar Veissière G. Vallin S. Izzo J.P.   

27-31/05/05 Hongrie   U19 Tournoi de qualification Piccirillo H. Duhamel S.     
10/06-

02/07/05 Pays-Bas Amsterdam CM U20 Championnat du Monde Sars A. Arnault F. Texier V. Poulat E. 
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V. CONTROLES ANTI-DOPAGE 
 

CONTROLES INOPINES : 
 

• CUGNAUX / REVEL du 11/12/2004 
Division d’Honneur – Ligue du Midi-Pyrénées 
Soit 6 prélèvements 
Résultats non parvenus 

 
• AS CANNES / FC PAU du 18/12/2004 

Championnat National 
Soit 6 prélèvements 
Résultats non parvenus 

 
• SC MONTPELLIER HERAULT / PARIS SAINT-GERMAIN du 21/12/2004 

Coupe de la Ligue 
Soit 8 prélèvements 
Résultats non parvenus 

 
• LIMOGES FOOT 87 / LES HERBIERS du 22/01/2005 

Championnat de France Amateur 2 
Soit 9 prélèvements 
Résultats non parvenus 

 
• ASOA VALENCE – CENTRE DE FORMATION du 31/01/2005 

Soit 6 prélèvements 
Résultats négatifs 

 
• CHATEAUROUX LA BERRICHONNE / US CRETEIL du 18/02/2005 

Ligue 2 
Soit 6 prélèvements 
Résultats négatifs 

 
• OLYMPIQUE LYONNAIS / AS SAINT-ETIENNE du 26/02/2005 

Ligue 1 
Soit 6 prélèvements 
Résultats négatifs 

 
• US MATOURY /US SINNAMARY du 26/02/2005 

Division d’Honneur – Ligue de Guyane 
Soit 6 prélèvements 
Résultats négatifs 

 
• ENTRAINEMENT PARIS SAINT-GERMAIN du 08/03/2005 

Equipe Jeunes 
Soit 6 prélèvements 
Résultats négatifs 

 
• CENTRE DE FORMATION PARIS SAINT-GERMAIN du 08/03/2005 

Soit 12 prélèvements 
Résultats négatifs 
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• ENTRAINEMENT GIRONDINS DE BORDEAUX FC du 11/03/2005 

Ligue 1 
Soit 5 prélèvements 
Résultats négatifs 

 
• AS YZEURE / JURA SUD FOOT du 26/03/2005 

Championnat de France Amateur 
Soit 6 prélèvements 
Résultats non parvenus 

 
• F.C. SETE / NIMES OLYMPIQUE du 29/03/2005 

Championnat National 
Soit 6 prélèvements 
Résultats non parvenus 

 
• FCO DIJON – EN CLUB du 31/03/2005 

Ligue 2 
Soit 7 prélèvements 
Résultats non parvenus 

 
• ENTRAINEMENT US ROYE du 06/04/2005 

Championnat National 
Soit 4 prélèvements 
Résultats non parvenus 

 
♦ 540 prélèvements 
♦ 481 résultats négatifs 
♦   52 résultats non parvenus 
♦ 7 résultats positifs 

 
CONTROLE F.F.F. : 

 
• F.C. LORIENT / STADE LAVALLOIS du 04/02/2005 

Ligue 2 
Soit 7 prélèvements 
Résultats négatifs 
 

• SCO ANGERS / EN AVANT DE GUINGAMP du 18/02/2005 
Ligue 2 
Soit 6 prélèvements 
Résultats négatifs 

 
• FC TOULOUSE / GIRONDINS DE BORDEAUX FC du 19/02/2005 

Ligue 1 
Soit 6 prélèvements 
Résultats négatifs 

 
• PARIS SAINT-GERMAIN FC / SC BASTIA du 26/02/2005 

Ligue 1 
Soit 12 prélèvements 
10 Résultats négatifs 
2 Résultats non parvenus 
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• SM CAEN / STADE RENNAIS FC du 19/03/2005 
      Ligue 1 

Soit 6 prélèvements 
Résultats non parvenus 

 
• SC MONTPELLIER HERAULT / GRENOBLE FOOT 38 du 08/04/2005 

CARENCE – LE MEDECIN PRELEVEUR NE S’EST PAS DEPLACE 
 

♦ 37 prélèvements 
♦ 29 résultats négatifs 
♦   8 résultats non parvenus 

 
 

CONTROLE U.E.F.A. CUP : 
 

• FC SOCHAUX MONTBELIARD /  OLYMPIACOS CFP du 24/02/2005 
Soit 2 prélèvements 
Résultats négatifs 

 
CONTROLE U.E.F.A. CHAMPIONS LEAGUE : 

 
• PSV EINDHOVEN / A.S. MONACO du 22/02/2005 

Soit 2 prélèvements 
Résultats négatifs 

 
• VERDER BREMEN / OLYMPIQUE LYONNAIS du 23/02/2005 

Soit 2 prélèvements 
Résultats négatifs 

 
• OLYMPIQUE LYONNAIS / VERDER BREMEN du 08/03/2005 

Soit 2 prélèvements 
Résultats négatifs 

 
• AS MONACO : PSV EINDHOVEN du 09/03/2005 

Soit 2 prélèvements 
Résultats négatifs 
 

COMMISSION D’APPEL DOPAGE 
VENDREDI 25 MARS 2005 

 
 

Match U.S. QUEVILLY / F.C. MANTES 78 du 23/10/2004  
(Championnat de France Amateur) 

 Joueur Ulliano COURVILLE du F.C. MANTES 78 
 La Commission, 

Confirme la décision de la Commission de Contrôle Dopage du 16 février 2005, 
à savoir six mois fermes de suspension au joueur Ulliano COURVILLE. 

 



PV CF 15/04/05 -  
 

11 

 
 
 

3) PROPOSITIONS DU MINISTERE DES SPORTS RELATIVES AUX AGENTS SPORTIFS 
Le Conseil, 
Ø Est informé par son Président de la suite donnée par le Ministre des Sports 

aux propositions faites entre autres, par le monde du Football en matière 
de réglementation des agents de joueurs. 

 
Ø S’en félicite en attendant les modifications législatives et réglementaires,  
Ø Propose la mise en place d’un groupe de travail afin de faire suivre de 

nouvelles remarques au Ministère des Sports. 
 

4) DEMANDE DE RENDEZ-VOUS AVEC LE MINISTRE DES FINANCES 
Le Conseil, 
Ø Informé par son Président de la réponse faite par le Ministre à la demande 

de rendez-vous,  
Ø En prend note. 
 

 
5) EQUIPE DE FRANCE « A » 

 
• MATCHES CONTRE LA SUISSE ET ISRAEL 

Le Conseil, 
Ø Est informé par son Président des deux rencontres sus-visées et des 

rassemblements liés à celles-ci, qui insiste sur la bonne ambiance qui 
règne au sein du groupe malgré l’absence des résultats espérés.  

Ø Regrette le climat ayant entouré le match en ISRAËL et surtout les sifflets 
ayant couvert l’hymne national français,  

Ø Demande qu’un communiqué officiel de protestation de la Fédération 
soit adressé par le Président à son homologue israélien. 

 
 

• PROJET DE MATCH CHINE/FRANCE 
Le Conseil, 
Ø Informé par son Président des problèmes économiques posés par le 

contrat avec SPORTFIVE, qui obligent la Fédération à renoncer à cette 
rencontre à l’extérieur,  

Ø Regrette cet état de fait et demande qu’une discussion s’entame avec 
SPORTFIVE pour faire évoluer ce contrat dans un sens plus équitable pour 
la Fédération. 

 
 

6) EQUIPE DE FRANCE « ESPOIRS » 
Le Conseil, 
Ø Informé par Monsieur Christian TEINTURIER du déroulement des rencontres 

contre la SUISSE et ISRAËL, dont les résultats ont été décevants, 
Ø En prend note. 
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7) PROPOSITION DE TARIFS POUR LES MATCHES DE L’EQUIPE DE FRANCE 
Le Conseil, 
Ø Informé par son Monsieur Bernard DESUMER des propositions de tarifs ci-

après indiquées, relatives aux matches FRANCE/ARGENTINE du 17 août 
2005 au Stade de France, FRANCE / ILE FEROE du 3 septembre 2005 au 
Stade Bollaert à Lens, et FRANCE / CHYPRE du 12 octobre 2005 au Stade 
de France 

 
Date Mercredi 17/08/05 au SdF Samedi  03/09/05 à Lens Mercredi 12/10/05 au SdF 
Nature du match Amical CM 2006 CM 2006 
Adversaire Argentine Iles Féroé Chypre 
1) Tarif public     
C1 60 60 70 
C2 45 45 55 
C3 30 35 35 
C4 20 20 20 
Tarif club supporters 15 15 15 
2) Tarifs réduits (la réduction ci-dessous s'applique sur le prix public de chaque catégorie (à l'exception de 
celui du club supporters) 
Tarif ligues régionales (1) -20% -20% -20% 

        
Tarif CE ou groupes  (1) -10% -10% -10% 
(1) Pour un groupe de + 10 personnes et dans la limite des places disponibles  
 

Ø Les entérine. 
 

8) CANDIDATURE DE M. MICHEL PLATINI A LA PRESIDENCE DE L’UEFA 
Le Conseil, 
Ø Informé par Monsieur Michel PLATINI de sa décision de se présenter à la 

Présidence de l’U.E.F.A., et des raisons de sa candidature, 
Ø Lui apporte son soutien total. 

 
 

9) 50EME ANNIVERSAIRE DE LA COUPE GAMBARDELLA 
Le Conseil, 
Ø Informé par son Président du déroulement de la manifestation organisée à 

Sète à l’occasion du tirage au sort de la Coupe Gambardella, en 
hommage à ce grand dirigeant qu’était GAMBARDELLA, 

Ø En prend note. 
 
 

10) ENTRETIEN AVEC MME LECLERC DE HAUTECLOCQUE CONCERNANT LE STATUT  
     D’ARBITRE DE HAUT NIVEAU 

Le Conseil, 
Ø Informé par son Président de cet entretien constructif sur un sujet délicat, 
Ø En prend acte en souhaitant que l’on trouve une solution légale qui puisse 

résoudre le problème dans l’intérêt général.  
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11) FOOTBALL PROFESSIONNEL 

Le Conseil, 
Ø Est informé par Monsieur Frédéric THIRIEZ des points importants évoqués au 

dernier Conseil d’Administration de la L.F.P. du 8 avril 2005 : 
• Association des Ligues Professionnelles, 
• Situation des clubs professionnels par rapport aux normes relatives   

   aux stades et notamment du cas de l’A.C. AJACCIO, 
• Séminaire sur la formation, avec remerciements à Aimé JACQUET, 
• Arbitrage vidéo, 
• Appel d’offres sur la Coupe de la Ligue. 

 
 

12) FOOTBALL AMATEUR 
Le Conseil, 
Ø Est informé par Monsieur Fernand DUCHAUSSOY des problèmes actuels sur 

lesquels la L.F.F.A. travaille, notamment les dossiers de la réconciliation de 
l’arbitrage, de la carte Foot, de l’informatisation des clubs et de la santé 
financière des clubs nationaux. 

 
 
III–  NOMINATION DU DIRECTEUR GENERAL DE LA F.F.F. 

Le Conseil, 
Ø Informé par son Président de sa proposition de nommer au poste de 

Directeur Général Monsieur Jacques LAMBERT, 
Ø Après avoir entendu Monsieur LAMBERT, 
Ø Entérine cette proposition et nomme Monsieur Jacques LAMBERT Directeur 

Général de la F.F.F. à compter du lundi 18 avril 2005.  
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IV – COMPTE-RENDU DE L’AVANCEMENT DES DIVERS PROJETS RELATIFS AUX  
 DEPARTEMENTS, DELEGATIONS PERMANENTES ET MISSIONS 

Le Conseil, 
Ø Est informé par chaque membre du Conseil Fédéral qui fait le point sur 

l’état d’avancement des travaux de son groupe : 
 

INTERVENTIONS DE :  
Docteur Jean-Claude PETITOT Département Médical et Dopage 
M. Gérard ROUSSELOT Département Sécurité 
M. Noël LE GRAËT Département Economique 
M. Bernard BACOURT Département Gestion Générale de la F.F.F. et Conseil de 

Gestion de Clairefontaine 
M. Henri MONTEIL Délégation permanente pour la Gestion de l’Arbitrage 
M. Jean-Pierre GEORGES Délégation permanente pour le Contrôle Economique 

des Clubs 
M . Fernand DUCHAUSSOY Délégation permanente pour les Compétitions Fédérales 

Seniors (masculines et féminines) 
M. Christian TEINTURIER Délégation permanente pour la Coordination des 

Sélections Nationales, Formation, Préformation 
M. Jean-Pierre GEORGES pour M. 
Jean-Marie LAWNICZAK absent 

Délégation Permanente pour les relations avec les 
partenaires sociaux 

M. Marc RIOLACCI Délégation permanente dans le Domaine Juridique 
Président Jean-Pierre ESCALETTES Mission ponctuelle d’actualité pour la Réforme de la 

Communication Interne et Externe 
M. Jacques LEGER Mission ponctuelle d’actualité pour la Réforme de la 

Coupe de France 
MM. Fernand DUCHAUSSOY et Guy 
CHAMBILLY 

Mission ponctuelle d’actualité pour la « Réconciliation » 
de l’arbitrage 

M. Bernard BACOURT Mission ponctuelle d’actualité pour le Changement de 
Siège 

 

V – COMMUNICATIONS DES INSTANCES  
 

 COMMISSION DES AGENTS SPORTIFS 
• EXAMEN POUR L’OBTENTION DE LA LICENCE D’AGENT SPORTIF F.F.F. 

Le Conseil, 
Ø Conformément à l'article 16 du Règlement des Agents Sportifs de la F.F.F. 

relatif à la décision d'attribution de la licence d’Agent sportif,  
Ø Pris connaissance de l'avis de la Commission des Agents Sportifs, réunie le 

8 avril 2005,  
Ø Valide les résultats de l'examen pour l'obtention de la licence d'Agent 

sportif qui s'est tenu le 17 mars 2005: 
 

Sur 170 candidats convoqués, 155 se sont effectivement présentés. 
 

20 candidats ont obtenu les notes requises aux deux épreuves ou à 
l'épreuve qui n'avait pas été validée à la session de septembre 2004 et 
sont en conséquence reçus: 
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ABOULFOUNOUN Tarik 
BOYER Maurice 
CARBON Pascal 
DANIELOU Eric 
DECAMPS André 
DEME Maodo-Demba 
DOS SANTOS MARTINS Luis 
DUBOIS Vincent 
FRANCKEL Aurélien 
LE MEE Yvan 
 

LEBOURGEOIS Yoann 
MERIGLIER Jean-Pierre 
NOËL François 
PETIT Fabien 
PINNA Andrea 
PONCET Pascal 
SEBAYHI Pascal 
SEHLA Bagdad 
THOUIN Grégory 
WANTIER David 

 
 

Par ailleurs, 38 candidats ont obtenu la moyenne requise à l'épreuve générale 
(juridique): 
 
ALAOUI Fathia 
ALBERTINI Jean-Louis 
BAZILE Norbert 
BENJILALI Ali 
BICHON Franck 
BOURNERIE Stéphane 
BRUNEL Joyce 
BUFFARD Cédric 
CHEBBI Moez 
CHONAVEL Eric 
DECOURCHELLE Bertrand 
DIEDHIOU Baboucar 
DJORKAEFF Denis 
DORÉ Gérard 
DURAND Jérôme 
ETCHEBERS Julien 
EVRARD Jonathan 
GAUDU Thomas 
GONTRAN Alexandre 

GUILORY Dominique 
GUINOCHET Didier 
HIRA Miran 
JURINE Gérard 
LEBEAU Jacques 
LECAUDÉ Richard 
MAGNANI Robert 
MOUELHI Alexandre 
NAUDON Serge 
NDEMBI Ndombasi 
QUENUM Blaise 
REGACHE Sébastien 
RIGOT  Cédric 
SAMATE Amadou 
SEMENGUE Christophe 
TCHOUTA Roméo 
THOMAS Fitzgérald 
VIDAL Nicolas 
WILLIAMS John 
 

 
3 candidats ont obtenu la moyenne requise à l'épreuve spécifique: 

 
DA-GRACA Frédéric 
JAWHAR Mounir 
TSHIBANGU Kashama Tony 

 
En vertu de l'article 14 du Règlement des Agents sportifs, lorsque le 
candidat est ajourné mais que l'une de ses deux notes est égale ou 
supérieure à la moyenne requise, il conserve le bénéfice de celle-ci pour 
la prochaine session d'examen. 
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Sont ajournés: 
AHOUA Anderson 
ALI Smaïl 
ALLARD Jean-Yves 
AUBERY Sébastien 
AZAM Damien 
BAKARI Ahamada 
BARAC Boro 
BARRY Souleymane 
BATICA Joaquim 
BEAUFROMÉ Matthieu 
BENNAKHLA Salim 
BOUHY Jérémy 
BROCAS Christian 
BRONDE Joseph 
BRUNEL Gilles 
BRUNEL Laurent 
CANON Jasmin 
CARDOIT Renaud 
CESARI Julien 
CHAPUIS Patrick 
CHARNI-SLIMI Mehrez 
CHOURLIN Olivier 
CIESLINSKY Pierre-Yves 
CIPIN Alain 
CIPIN Pascal 
COHEN Gad 
CROS Hervé 
DA ROCHA François 
DANJOU Vincent 
DEGHIA Slimane 
DI PALMA José 
DURIATTI Guillaume 
EDZANG-MBA Anicet 
FLEISCHER Régis 
FOFANA Moussa 
FOKA SOUOP KAMGAING Guy Léonard 
FOKOUAM FOKWEN Jair 
FOKOUM FOTIE Wilson 
FONTBONNE Sébastien 
FOUDA Dominique 
GIUSTI Johan 
GLAIRAN Roger 
GUYON Fabien 
HAMANA Nouhmane 
HATCHIGUIAN Christophe 
HENNI Jamel 
HORJAK Patrice 

HOUDAYER Olivier 
JAMBU Benjamin 
KONE Aboubakar 
KONTOSTAVLOS Philippe 
LE MAPPIAN Michel 
LOMAMI Bunia 
LOPEZ Cyril 
LOSENICKY Alexandre 
MAILLET Julien 
MAILLI Joseph Florent 
MAMADOU Hamidou Sy 
MANÉ Mamadou 
MARTY Jean-Pierre 
MBOMBO NJOYA Ousmanou 
MEZY Grégory 
MINARD Frédéric 
MOUKOKO Jacques 
MOUTON Nicolas 
NDANGI Manengo Willy 
NGOYI Mavundu 
NICOLAI Dominique 
NSETH MI NSETH Mathias 
PERROT François 
PINTADO Roberto 
PIQUIONNE David 
POUSSADE  Christophe 
QUEDEVILLE Cyrille 
RAHMANI Mohamed 
SADESKI Daniel 
SAMBOU Alouise Sector 
SANDJAK Shariff 
SEGUENI Mohamed 
SELLIER Gaylord 
SISSOKO  Amadou 
SOUMARE Cheick 
SRAIEB Makram 
TAVARES Paulo 
THOMAS Christophe 
TIAM Jean-Calvin 
TOSELLI Simon 
TRAORE Seydou 
TREDEZ François 
VASSEUR Xavier 
VAYTET Jean-Jacques 
VENDITELLI David 
YOB-YOB Davy 
ZIANI Rachid 

 
Ø En prend note. 
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• RENOUVELLEMENT TRIENNAL DES LICENCES D’AGENT SPORTIF : 

Le Conseil,  
Ø Vu l'article 15-2 de la loi du 16 juillet 1984 modifié par la loi du 6 juillet 2000, 
Ø Rappelé les dispositions de l'article 13 du décret du 29 avril 2002 pris pour 

l'application de l'article 15-2 de la loi susvisée,  
Ø Pris connaissance de l'avis de la Commission des Agents Sportifs, réunie le 8 

avril 2005, 
Ø Procède au renouvellement pour une période de 3 années à compter de 

ce jour de la licence des agents sportifs suivants:  Fred CLAIRE et Franck 
HUBER. 

 
 

• PROCEDURES DISCIPLINAIRES : 
Situation de M. Fred CLAIRE : 
Le Conseil,  
Ø Pris connaissance de l’avis de la Commission des Agents Sportifs,  
Ø Observe que, dans le cadre de l'examen de sa demande de 

renouvellement de licence d’agent sportif, il est apparu que plusieurs 
mandats évoqués par M. Fred CLAIRE pour justifier de son activité n'avaient 
jamais été communiqués à la F.F.F.  

Ø Le Conseil  rappelle que la transmission des mandats est une obligation 
légale (Art. 15.2 III.) : « Au titre de la délégation de pouvoir qui leur est 
concédée, les fédérations mentionnées à l’article 17 veillent à ce que les 
contrats mentionnés au premier alinéa préservent les intérêts des sportifs et 
de la discipline concernée. A cet effet, les contrats et les mandats sont 
communiqués aux fédérations. Les fédérations édictent des sanctions en 
cas de non- communication des contrats ou des mandats ». 

En conséquence, 
Ø Le Conseil décide d’engager une procédure disciplinaire contre M. Fred 

CLAIRE qui n’a pas transmis tous ses contrats de mandats antérieurement à 
sa demande de renouvellement triennal de sa licence.  

 
 
Situation de M. Gaël MAHE : 
Infraction à l’article 15-3 de la Loi relatif à l’interdiction pour un agent sportif  de 
percevoir une rémunération dans le cadre d’un contrat conclu avec un joueur 
mineur. 

 
Le Conseil,  
Ø Informé que la Commission des Agents Sportifs a procédé à l’audition de 

l’agent sportif Gaël MAHE accompagné de son avocat Maître Serge PAUTOT 
lors de sa réunion du 08.04.2005 et que cette audition faisait suite à la 
réception par les services de la F.F.F. en date du 18/02/2005 d’un contrat de 
mandat liant cet agent avec un joueur mineur et qui contenait une clause 
de rémunération,  

Ø La Commission des Agents Sportifs a soumis au Conseil Fédéral une 
proposition de suspension  d’un mois de suspension assorti du sursis à 
l’encontre de M. Gaël MAHE.  
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Sur ce, 
Le Conseil,  
Ø Pris acte que M. Gaël MAHE était récidiviste concernant ce type d’infraction 

puisque le 11 mai 2004, M. Gaël MAHE avait transmis à la F.F.F. un contrat 
de mandat le liant avec un autre joueur mineur qui contenait une clause de 
rémunération ; qu’à cette occasion, les termes de la Loi avaient été 
fermement rappelés à M. Gaël MAHE par un courrier daté du 13 mai 2004 
qui contenait une mise en garde très précise contre toute récidive qui 
donnerait lieu à l’ouverture d’une procédure disciplinaire en son encontre,  

Ø Lors de son audition, M. Gaël MAHE a expliqué qu’il pensait se conformer au 
dispositif législatif en intégrant dans la clause de rémunération litigieuse la 
mention selon laquelle cette dernière serait exécutée qu’à compter de la 
majorité du joueur.  

Ø Le dispositif législatif sur les agents sportifs confie à la Fédération une 
compétence générale afin de veiller à ce que les contrats préservent les 
intérêts des sportifs et de la discipline. En l’espèce, M. Gaël MAHE a commis 
une infraction au dispositif légal destiné à protéger les joueurs mineurs et qui 
pose le principe tel que repris ci-après : 
« Article 15-3 de la loi du 16 juillet 1984(modifiée par Loi n°99-1124 du 28 
décembre 1999 art. 6 (JORF 29 décembre 1999).  
La conclusion d'un contrat relatif à l'exercice d'une activité sportive par un 
mineur ne donne lieu à aucune rémunération ou indemnité ni à l'octroi de 
quelque avantage que ce soit, au bénéfice :  

- d'une personne exerçant l'activité définie au premier alinéa de l'article 
15-2 ;  

- d'une association sportive ou d'une société mentionnée à l'article 11 ;  
- ou de toute personne agissant au nom et pour le compte du mineur.  

Toute convention contraire aux dispositions du présent article est nulle. » 
 
 
 

Ø Les explications présentées par l’agent concernant la mise en œuvre de la 
clause de rémunération qui ne se déclenche qu’à la majorité du joueur sont 
irrecevables. En effet, le principe ci-dessus rappelé exclut toute rémunération 
lorsque l’agent agit dans le cadre d’un contrat conclu par un mineur ce qui 
était le cas pour les deux contrats contrôlés par la Commission des Agents 
Sportifs. Quand bien même l’agent prend le soin de préciser que sa 
rémunération ne sera exécutée qu’à la majorité du joueur, le contrat est 
signé avec un joueur mineur et, dès lors, aucune clause de rémunération ne 
peut être incluse dans ce contrat.  

Ø Néanmoins, au terme de cette audition, la Commission a constaté la bonne 
foi de l’agent et sa volonté de se soumettre désormais aux observations qui 
ont été opposées à son argumentation.  

Ø C’est pour cette raison que la Commission des Agents Sportifs a décidé de 
saisir le Conseil Fédéral de ce dossier afin qu’il mette en œuvre le pouvoir 
disciplinaire qu’il détient vis-à-vis de  M. Gaël MAHE.  

Par ces motifs, 
Ø Inflige un mois de suspension assorti du sursis à l’encontre de M. Gaël MAHE.  
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COURRIER DU DOCTEUR JACQUES LIENARD 
Le Conseil, 
Ø Informé par Monsieur Jean-Claude PETITOT de ce courrier faisant référence au 

système de défibrillateur semi-automatique, et au projet de mise en place 
d’un dispositif pour la saison prochaine, au moins dans un premier temps pour 
les clubs de Ligue 1 et de Ligue 2, 

Ø Décide de conforter les médecins dans leur démarche. 
 
 

DNA : MODIFICATION A L’ANNEXE 3 DU REGLEMENT INTERIEUR 
Le Conseil,  
Ø Informé par Monsieur Henri MONTEIL des propositions de modification,  
Ø Les avalise. 

 
 

MINISTERE DE LA JEUNESSE, DES SPORTS ET DE LA VIE ASSOCIATIVE : CREATION DE 
DISPOSITIFS D’EMPLOIS « LE CONTRAT D’AVENIR ET LE CONTRAT 
D’ACCOMPAGNEMENT DANS L’EMPLOI » 
Le Conseil, 
Ø Informé par son Président des deux nouveaux dispositifs légaux d’emplois sus-

visés, 
Ø Décide d’en faire une large communication. 

 
 

DIRECTION FINANCIERE : 
 

• FIXATION DU PRIX JOURNAL « FOOT » 
 Le Conseil, 
Ø Informé par Monsieur Bernard DESUMER, 
Ø Fixe le prix de l’abonnement du journal à 41 €uros. 

 
• LEGS AU PROFIT DE L’US DOYET 

Le Conseil, 
Ø Informé par Monsieur Bernard DESUMER, 
Ø Accepte ce legs afin de le rétrocéder à l’U.S. DOYET après approbation par 

la prochaine Assemblée Fédérale. 
 

 
ANIMATRICE NATIONALE DU FOOTBALL FEMININ 
Le Conseil, 
Ø Informé par son Président du problème posé par ce poste créé par la 

Fédération voici quelques années et compte-tenu de l’évolution de 
l’animation dans le Football Féminin et de la création de postes identiques 
décentralisés dans les Ligues Régionales,  

Après avis de la Direction Technique Nationale, 
Ø Dit que ce poste n’a plus de raison d’être au niveau fédéral et doit être 

supprimé. 
 



PV CF 15/04/05 -  
 

20 

 
 

VI  –  PROBLEMES D’ACTUALITE 
 

CNOSF : AFFAIRE US COSNE SUR LOIRE – JOUEUR JOHANN PASDELOUP 
Le Conseil, 
Ø Informé de la proposition de conciliation du CNOSF faisant suite à sa saisine 

par l’US COSNE SUR LOIRE relative au refus de délivrance d’une licence au 
joueur Johann PASDELOUP, ex-joueur du FC BOURGES,  

Ø Après intervention de M. J. LEGER au titre de la Ligue mise en cause dans ce 
refus de délivrance d’une licence, 

Ø Décide d’accepter la proposition de conciliation du CNOSF et d’accorder à 
titre exceptionnel la qualification du joueur Johann PASDELOUP au sein du 
club US COSNE SUR LOIRE.  

Ø Transmet à la Ligue de BOURGOGNE pour édition de la licence. 
 
 

DEMANDES D’EVOCATION DES CLUBS : LE HAVRE AC – STADE DE REIMS – US 
CRETEIL – CLERMONT FOOT PORTANT SUR L’HOMOLOGATION DES CONTRATS 
DES JOUEURS MIGUEL PORTILLO POUR LE SCO ANGERS ET SEBASTIEN ROTH POUR 
LE FC LORIENT 
Le Conseil, 
Ø Ayant reçu le nombre statutairement requis de demandes des membres du 

Conseil fédéral  pour procéder à l’examen de cette demande d’évocation, 
Ø Après interventions de MM. Jean-Pierre ESCALETTES, Frédéric THIRIEZ et Jean 

LAPEYRE,  
Ø Observe que les demandes d’évocation soumises à son examen révèlent la 

divergence qui existe, d’une part, entre les dispositions du règlement FIFA 
favorables aux joueurs chômeurs afin qu’ils puissent intégrer un club même 
en dehors des « fenêtres » de mutations (circulaire FIFA n°818) et, d’autre 
part, les règles nationales qui fixent une date butoir après laquelle les 
effectifs des clubs sont figés jusqu’à la fin de la saison pour garantir l’équité 
de la compétition (art. 133 et 135 règlements LFP),  

Ø Rappelle néanmoins que dans la hiérarchie des normes qui régissent le 
football mondial, l’application des dispositions édictées par la FIFA s’impose 
aux fédérations nationales,  

 
Ø Constate que les deux joueurs visés sont issus de l’effectif du Servette de 

Genève, club suisse déclaré en faillite le 4 février 2005 et qu’à cette 
occasion, la FIFA a confirmé « qu’il est possible de donner l’autorisation de 
transfert en dehors des périodes d’enregistrement concernant les joueurs 
qui ne sont plus sous contrat sans propre faute comme dans les cas où un 
club a déposé son bilan. Cette exception est nécessaire pour la 
continuation de la carrière sportive des joueurs. Ainsi la FFF est autorisée à 
demander le certificat international de transfert à l’association suisse de 
football. » 

Ø Précise au surplus que la position de la FIFA telle qu’exprimée dans ses deux 
courriers se fonde sur la circulaire n°818 dans laquelle est mentionnée 
expressément la compétence de chaque fédération pour « veiller au 
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maintien de l’intégrité des championnats en cours et empêcher tout abus 
éventuel », 

Ø Considère que l’homologation des deux contrats litigieux ne peut être 
remise en cause dès lors que l’intégration de chacun des joueurs dans les 
effectifs des deux clubs concernés ne peut, à ce moment là de la saison, 
et s’agissant d’un seul joueur par club, constituer un abus susceptible de 
fausser l’égalité entre les clubs et l’équité de la compétition, 

Ø Ajoute enfin que l’intégration d’un joueur placé dans la situation involontaire 
résultant d’une faillite de son club employeur aurait pu être admise au 
bénéficie de n’importe quel club et que, dès lors, aucune discrimination ne 
peut être relevée dans le traitement de ces dossiers par les instances de la 
L.F.P., 

Par ces motifs, 
Ø Confirme les décisions contestées.  

 
DEMANDE D’EVOCATION DE LA LIGUE DE LA MEDITERRANEE SUR LA DECISION DE 
LA DIRECTION NATIONALE DE L’ARBITRAGE CONCERNANT LE MATCH « ES LA 
CIOTAT – ES FOS » DU 12 DECEMBRE 2004 
Le Conseil, 
Ø Ayant reçu le nombre statutairement requis de demandes des membres du 

Conseil fédéral  pour procéder à l’examen de cette demande d’évocation, 
Ø Prend acte de la contestation de la Ligue de la Méditerranée de la décision 

de donner match à rejouer pour la rencontre « ES LA CIOTAT – ES FOS » 
adoptée par le Panel Lois du Jeu de la Direction Nationale de l’Arbitrage en 
date du 24 mars 2005,  

Ø Considérant qu’il ressort du dossier qu’à la 11ème minute de la rencontre un 
but est marqué par le club de FOS alors que l’arbitre central victime d’un 
choc involontaire avec un joueur au moment de l’action n’a pas pu 
apprécier la validité du but,  

 
Ø Qu’à la suite de la réserve technique déposée en ces termes « J’ai le ballon 

dans les mains et l’attaquant n°11 reprend le ballon. L’arbitre ne siffle pas la 
faute et il s’en suit le but. J’ai posé la réserve car le but influence le 
déroulement de la rencontre », la Commission d’appel de la Ligue de la 
Méditerranée avait déclaré le résultat acquis sur le terrain,  

Ø Saisi en dernier ressort par le club de La CIOTAT, le panel Lois du jeu de la 
DNA a infirmé cette décision et décide de donner le match à rejouer en 
retenant que « l’ensemble des officiels n’a pas eu la vision de l’action 
concernée et que, de ce fait, l’alternative de décision qui s’imposait aux 
arbitres n’était pas celle de considérer qu’il y ait une faute préalable ou 
non » et « Considérant qu’il n’est pas établi que l’arbitre était en possession 
de tous les éléments lui permettant de valider le but, il y avait lieu de refuser 
le but et de reprendre le jeu par une balle à terre située sur la ligne de la 
surface de but parallèle à la ligne de but »,  

Ø Mais considérant que cette décision est susceptible de remettre en cause 
le principe posé par la Loi du jeu n°5 qui indique que la décision de l’arbitre 
concernant un fait de jeu est sans appel et ne peut être remise en cause, 
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Ø Considérant que quels que soient les éléments factuels qui n’ont pas permis 

aux deux arbitres assistants de détailler avec précision l’action qui a amené 
le but, il y a lieu de considérer que sur leurs indications respectives, l’arbitre, 
souverain en la matière, a décidé de valider le but et que dès lors toute 
remise en cause de cette décision relève d’une violation de la Loi n°5 sus 
rappelée, 

 
Par ces motifs, 
Ø Décide de rapporter la décision contestée et d’en revenir au résultat acquis 

sur le terrain conformément à la décision rendue par la commission d’appel   
de la Ligue de Méditerranée. 

 
 

PROBLEME DE CALENDRIER ENTRE LES ELIMINATOIRES DE LA  COUPE DU MONDE 
ET LA FINALE DE LA COUPE DE FRANCE 
Le Conseil, 
Ø Est informé par son Président du courrier de l’A.S. MONACO attirant l’attention 

sur le problème de calendrier qui risque de se poser si ce club est qualifié 
pour la Finale de la Coupe de France, 

Ø Dit en avoir bien conscience mais se trouve dans l’impossibilité de modifier la 
date de la Finale de la Coupe de France à ce stade de la saison dont le 
calendrier a été homologué sans réserve lors de la réunion du Bureau du 
Conseil Fédéral du 30 avril 2004. 

 
 

CANDIDATURE A LA COUPE DU MONDE FEMININE FIFA 2011 
Le Conseil, 
Ø Informé par son Président, 
Ø Après intervention de Madame Marilou DURINGER-ERCKERT, 
Ø Se déclare candidat pour la Coupe du Monde Féminine 2011.  

 
 

CANDIDATURES POUR ORGANISER LES TOURS FINALS : 
 

• DES CHAMPIONNATS D’EUROPE DES MOINS DE 17 ANS ET DES MOINS DE 19 
ANS EN 2008 ET 2009 

 Le Conseil,   
Ø Informé par son Président, 
Ø Après intervention de Monsieur Christian TEINTURIER,  
Ø Se déclare candidat pour l’organisation des Championnats d’Europe des 

moins de 19 ans pour 2008, et des moins de 17 ans pour 2009.  
 

• DU CHAMPIONNAT D’EUROPE FEMININ DES MOINS DE 19 ANS EN 2008 ET 
2009 
Le Conseil,  
Ø Informé par son Président, 
Ø Après intervention de Madame Marilou DURINGER-ERCKERT, 
Ø Se déclare candidat pour l’organisation du Championnat d’Europe 

Féminin des moins de 19 ans en 2008. 
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VII– PROPOSITIONS DE MEDAILLES FEDERALES – PROMOTION 2004 

Le Conseil,  
Ø Informé par Monsieur Henri MONTEIL des propositions de Médailles Fédérales suivantes pour l’année 2004 :  
 

LIGUES NOM PRENOM FONCTION RECOMPENSE 
ALSACE SCHROTZ Roland Commission  Prospective & Animation ARGENT 
  WILTBERGER Nicolas Conseil de Ligue & Président Commission Appel  Ligue ARGENT 
  NICOD J.Michel Commission Régional des Arbitres ARGENT 
  GOETZ Hubert Commission Régionale Futsal  ARGENT 
  DELEAU Christian Commission Régionale FAI ARGENT 
  BARTHELMEBS Bernard Commission des Compétitions Seniors Bas Rhin ARGENT 
  SZCZYGLOWSKI Edouard Commission Règlements Discipline VERMEIL 
  EBERHARDT Daniel Commission Régionale Médicale VERMEIL 
  BRUAT Roland Commission Régionale Calendrier Terrains & Equipements VERMEIL 
  SUTTER Paulette Commission Régionale Compétitions Féminines OR 
  SERFASS Gilbert Commission Régionale Coupes OR 
AQUITAINE MALLET Robert Commission Régionale d'Appel ARGENT 
  DESPOUYS J.Pierre District des Landes ARGENT 
  DARRIET Didier District Sauternais Graves ARGENT 
  GUILLERM Serge Commission Régionale Contrôle des Mutations ARGENT 
  SARRAMIA André Commission Régionale Contrôle des Mutations ARGENT 
  PERON Roger District Lot & Garonne ARGENT 
  COZETTE Bernard District Gironde Est VERMEIL 
  CHANTURIER J.Claude District Gironde Atlantique VERMEIL 
  SOUBABERE Pierre District Bordeaux VERMEIL 
  DELCROIX Maurice District Bordeaux OR 
  GAILLARD Michel District Dordogne OR 
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LIGUES NOM PRENOM FONCTION RECOMPENSE 

ATLANTIQUE MICHAUD Chantal Membre Conseil de Ligue, Présidente CR Foot Féminin ARGENT 
  BAUVINEAU Albert Membre CD Arbitres et CD Statut Arbitres ARGENT 
  RIBRAULT Guy Vice-Président Conseil District,  Membre CR Sportive ARGENT 
  RENOU Jules Membre CD Arbitres  ARGENT 
  BLANCHARD Alban Membre Conseil de Ligue ARGENT 
  DROUET John Membre Conseil District Vendée,  et CR Technique ARGENT 
  TRONSON Felix Membre Conseil Ligue, C.R. Sportive, CR Appel Discipline VERMEIL 
  GAUTIER J.Yves Vice-président Conseil de Ligue VERMEIL 
  GAZEAU J.Jacques Membre C.R. Jeunes VERMEIL 
  DENAUD Daniel Membre C.R. Statut Arbitres, CD Discipline, CD Statut arbitre OR 
  GADE Gérard Vice-Président Conseil de District Vendée OR 
AUVERGNE AUNE René Membre Comité Directeur District de l'Allier ARGENT 
  MAITRE Guy Membre Commission Sportive ARGENT 
  MILVAQUE J.Claude Vice- Président Ligue, Membre Comité District du Cantal ARGENT 
  DUMUNIER Rémi Membre de Commission Haute-Loire ARGENT 
  BOURDON Louis Membre Commission d'Appel district Puy de Dôme ARGENT 
  DOURIS René Membre Commission d'Appel district Puy de Dôme ARGENT 
  LABOISSE Roland Membre Comité Directeur Ligue, et District Allier VERMEIL 
  MIRAL Daniel Président de Ligue, Membre du CROS Auvergne VERMEIL 
  VIGOUROUX Joseph Membre Commission Haute Loire VERMEIL 
  BAUER Roger Membre Commission Haute Loire OR 
  CAILLOUX Robert Membre Commission d'Appel district Puy de Dôme OR 
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LIGUES NOM PRENOM FONCTION RECOMPENSE 
BASSE-NORMANDIE GUERLAVAIS Yvon Vice-Président District Manche ARGENT 
  VALLAEYS Lucien   ARGENT 
  FAUVELLIERE Daniel Membre Commission Sportive & Discipline de l'Orne ARGENT 
  LANGE Guy Membre CD et CR Foot Diversifié Dept. Futsal ARGENT 
  MAUDOUIT Dominique Membre Commission Féminine District ARGENT 
  PERRON Gérard Membre CD District Calvados ARGENT 
  LEBON Robert Dirigeant du club Uson Mondeville ARGENT 
  PASQUIER Bernard Membre C.R. Terrains, Dirigeant AJS Ouistreham VERMEIL 
  DUTHEIL Didier Président District Orne,  Comité Directeur Ligue VERMEIL 
  LENEVEU Bernard Dirigeant et joueur à Condé Sports VERMEIL 
  BIGEON J.Claude Membre Comité Directeur Orne, Dirigeant CSL Echalou OR 
  HOUOT Claude Membre Comité Directeur Calvados et Commissions OR 
  GACOIN Daniel Président C.R. Appel, Comité Directeur District Calvados PLAQUETTE BRONZE 
BOURGOGNE THOMAS J.Christophe Comité Directeur Ligue ARGENT 
  RAYMOND Maurice Président FC Sens ARGENT 
  VANNIER Daniel Président FC Autun ARGENT 
  TROMENSCHLAGER Bernadette Correspondante du VS Crissey ARGENT 
  ALDAX Alain Comité Directeur District de la Nièvre ARGENT 
  BORSATO Mireille Présidente du AVS Chevigny Saint-Sauveur ARGENT 
  MALON Michel Directeur Technique Régional VERMEIL 
  PITTET Bernard Comité Directeur District de l'Yonne VERMEIL 
  DEMONT Marcel Correspondant FR Saint-Marcel VERMEIL 
  GONDELLIER J.François Trésorier Général Ligue VERMEIL 
  VOISIN Antoine Président du District du pays Saônois OR 
  PERROT Roger Dirigeant AS Ecrusses OR 
  LEBLANC Michel Président District de L'Yonne PLAQUETTE BRONZE 
  REMY Roger Instructeur District de Côte d'Or PLAQUETTE BRONZE 
  DROUHOT Lucien Président d'honneur District de Côte d'Or PLAQUETTE BRONZE 
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LIGUES NOM PRENOM FONCTION RECOMPENSE 
BRETAGNE ROUILLE Roger Comité de Direction ARGENT 
  ROUE Louis Commission Régionale Discipline ARGENT 
  LEFEVRE Daniel Commission Régionale Animation ARGENT 
  LAUNAY Michel Commission Régionale Animation ARGENT 
  HAYE Michel Commission Régionale  Jeunes ARGENT 
  DELEON Marcel Commission Régionale Mutations ARGENT 
  TOULEMONT André Comité de Direction VERMEIL 
  POULIQUEN J.Claude Commission Foot-Entreprise Foot-Loisir VERMEIL 
  HARDY Georges Commission Futsal VERMEIL 
  ROBIC Gilbert Commission Régionale Arbitres OR 
  QUERE J.françois Commission Régionale Terrains, C.R. Animations OR 
CENTRE PELLOILE Daniel Président UNAF  Cher ARGENT 
  GRELET Bernard Président du Club Epernon ARGENT 
  DESTOUCHES Michel Trésorier du District de l'Indre ARGENT 
  DIARD Christine Secrétaire Générale Adjointe Ligue ARGENT 
  BERNARD Daniel Joueur-Dirigeant US Mer ARGENT 
  DECHAMBRE  Sylvestre Comité de Direction District du Loiret ARGENT 
  FISTAHL Alain Président commission d'Appel VERMEIL 
  FOIRET Claude Commission d'Ethique Eure-et-Loir, Président A.V. Ymonville VERMEIL 
  BISSON Guy Secrétaire Général Adjoint VERMEIL 
  LECOMTE Jean Secrétaire Général District Indre et Loire OR 
  DELION Gilbert Membre Commission Régionale Appel Discipline OR 
  SAUGET Fernand Membre Comité Directeur Ligue PLAQUETTE BRONZE 
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LIGUES NOM PRENOM FONCTION RECOMPENSE 

CENTRE OUEST CACOUT J.Michel 
Comité District Haute-Vienne, Section Régionale des 
Mutations ARGENT 

  ABONNEAU Robert Commission Départementale d'Arbitrage ARGENT 
  ROUSSEAU J.Jacques Section Régionale des Mutations ARGENT 
  BERNARD Didier Secrétaire Général-Adjoint District, Dirigeant Club ARGENT 

  BOUILHAC J.Marie 
Comité Directeur District Corrèze, C.R. Contrôle des 
Mutations ARGENT 

  SMOCK Léon 
Président District Charente-Maritime, Membre Bureau Comité 
LG ARGENT 

  FRUGIER Patrick Educateur et membre Section Régionale Technique ARGENT 
  LENOIR Gérard Président District Corrèze, Trésorier Général-Adj. Ligue VERMEIL 
  LADRAT Bernard Président District Haute-Vienne, Vice-Président Ligue VERMEIL 
  LACROIX Pierre Président District Deux-Sèvres et Vice-Président Délégué LigueVERMEIL 
  LAFRIQUE Philippe Président District Creuse, Vice-Président Délégué Ligue OR 
  DEBRIS Jacky Vice-Président District Charente, Comité Directeur Ligue OR 
  DUQUEROIX Roland Commission Départementale Technique de la Charente PLAQUETTE BRONZE 
CHAMPAGNE ARDENNE ZION Christian Dirigeant Club Reims Ste Anne ARGENT 
  THOMINET Jany Membre Commissions Arbitrage, Terrains ARGENT 
  POINSEL Guy Membre Commission Futsal, Secrétaire Club Faybillot ARGENT 
  MATHY Maryse Présidente C.R. Féminine, C.D. Féminine, Vice Pres. C.D. ARGENT 
  GUYOT Louis Membre Comité Directeur, Commission Sportive, et Appel ARGENT 
  BRISSOT Denis Membre Commission Appel District ARGENT 
  GIBARU Bernard Président District Ardennes, Vice-Président Conseil Ligue VERMEIL 
  COPPEE Jean Trésorier  Club Flohimont et ancien Président VERMEIL 
  CASSEGRAIN Gérard Président District Marne, vice-Président Conseil Ligue VERMEIL 
  BLOND Patrick Arbitre District Aube VERMEIL 
  PERCY René Dirigeant Club Mareuil Le Pont OR 
  DUBREUIL Maurice ancien membre CD District Haute-Marne PLAQUETTE BRONZE 
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LIGUES NOM PRENOM FONCTION RECOMPENSE 
CORSE THIERRY Francis Entraîneur et Responsable Général de Club ARGENT 

  SERPAGGI J.Baptiste 
Membre Commission Régionale et Départementale 
Arbitrage ARGENT 

  ROSSI Toussaint Dirigeant CA Bastia, Délégué Clubs Amateurs ARGENT 
  CONSTANTINO Sauveur Secrétaire Section Amateurs ARGENT 
  BENEDETTI Charles Délégué LFP, Membre Commission Délégués LG ARGENT 
  ANGELOTTI Gilbert Entraîneur Général du ECA Calvi ARGENT 
  POLI Joseph Ancien membre C.R. Délégué, ancien Prdt CR Foot Loisir ARGENT 
  TARALLO André Membre CRC Homologation VERMEIL 
  MUZY Alphonse Membre Comité Directeur VERMEIL 
  VERSINI Hilaire Membre commission Foot Entreprise de 1980 à 2005 VERMEIL 
  BACCARELLI André   OR 
  BIOLCHINI Marc Gérard Trésorier Général Ligue OR 
FRANCHE-COMTE PAGNON Michel Vice-Président Délégué District Territoire de Belfort ARGENT 
  VILLEMAGNE Monique Vice-Président District, Membre CD District Jura ARGENT 
  ECHEMANN J.Marie Membre Comité Directeur District territoire de Belfort ARGENT 
  ROBELIN J.Marie Vice-Président  Délégué District Pays Montbéliard ARGENT 
  DELPIERRE J.Luc Membre Conseil de Ligue ARGENT 
  MARCHETTI Pascal Vice-Président Ligue, Président District Montbéliard ARGENT 
  COUTET Bernard Membre CRA, Président CDA VERMEIL 
  KIPFER Michel Membre Comité Directeur District Pays Montbéliard VERMEIL 
  COQUARD Roland Président de Ligue VERMEIL 
  SCHNOEBELEN André Président District Territoire de Belfort, membre Conseil LG OR 
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LIGUES NOM PRENOM FONCTION RECOMPENSE 
LANGUEDOC-ROUSSILLON ROSENBERGER Vendelin Commission District Gard Lozère, Dirigeant Club ARGENT 
  POISOT Guy Comité Directeur District de l'Aude ARGENT 
  NOEL Henri Comité Directeur District Gard Lozère ARGENT 
  COURET Marie-Claude Dirigeante de Club ARGENT 
  BRAHIC Gérard Commission Arbitres district Gard Lozère, Arbitre Honoraire ARGENT 
  BOUGEAREL J.Claude Membre C.R.A., Arbitre de Ligue Honoraire ARGENT 
  URENA Christiane Comité Direction Ligue VERMEIL 
  NARO Rodolphe Membre C.R.A. et Arbitre Ligue Honoraire VERMEIL 
  GRAS André Président de Club VERMEIL 
  COMBALAT J.Claude Président de Club VERMEIL 
  SAYEN Roland Membre District de l'Aude OR 
  CROUZAT André Comité Direction District de l'Hérault OR 
LORRAINE AMM Gilbert Membre CD District Vosges,  membre Commissions ARGENT 

  BARAN Jean 
Vice-Prdt. Com. Technique & Com. Discipline District Pays-
Haut ARGENT 

  BARRAT Patrice Commission Arbitrage Moselle,  Foot animation, Futsal ARGENT 
  BOOTHER Jean C.D. Formation-Promotion, C.R. Futsal ARGENT 
  WILHELM Roland Commission Régionale des Coupes, C.R. Formation ARGENT 
  VICHERAT J.Pierre Membre C.R. Appel, formation, Statuts & Règlement ARGENT 
  THIRIET J.Marie Président District Meurthe & Moselle VERMEIL 
  RAUSSIN Claude Président Commission Discipline District de la Meuse VERMEIL 
  AUGUSTIN Michel Commissions District Meurthe & Moselle, C.R. Futsal VERMEIL 
  FELT J.Marie Représentant CDA dans plusieurs Commissions OR 
  DIONISIO Emmanuel Comité Directeur District Moselle, membre de Commissions OR 
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LIGUES NOM PRENOM FONCTION RECOMPENSE 
MAINE MASSON Jacky Comité Directeur District de la Sarthe ARGENT 
  GODART J.Michel Membre Conseil de Ligue et C.R. Statut des Educateurs ARGENT 
  CHAUVINEAU Meddy Comité Directeur de la Sarthe ARGENT 
  BOURDIN Nicolas Conseiller Technique District de la Mayenne ARGENT 
  BEAUDOIN Christian Membre Conseil de Ligue et C.R. Arbitres ARGENT 
  DROUIN Nathalie C.R. Football Féminin ARGENT 

  NEGRIER Gérard 
C.R. Discipline, C.R. Terrains Equipements, Comité Directeur 
Distr.  VERMEIL 

  LOISON Gérard Membre Conseil de Ligue, Président de Club VERMEIL 
  FERANDIN Jacques Représentant Clubs nationaux aux Assemblées Fédérales VERMEIL 
  RODRIGUEZ Miguel C.R. Technique,  Educateur Fédéral OR 
  BOUVIER Alain Membre Conseil de Ligue OR 
  DENIZIOT Jean-Paul Président du Stade Lavallois MFC PLAQUETTE BRONZE 

MEDITERRANEE SCALA Patrick Comité Directeur District, Dirigeant Club ARGENT 
  REYNOUD Henri Membre Comité de Direction ARGENT 
  REDAUD Jean Vice-Président Commission Arbitrage District du Var ARGENT 
  OTTO  Julien Président ROS Menton ARGENT 
  MALET Henri Secrétaire Commission des Terrains ARGENT 
  AUBERT Michel Membre Comité Direction ARGENT 
  SYR J.Hervé Secrétaire Général Ligue VERMEIL 
  PONGE Christian Président District de Provence VERMEIL 
  DI GIOVANNI Roch Comité Directeur District des Alpes VERMEIL 
  PIERRISNARD Roger Vice Président de la Ligue OR 
  BAZZICONI Jacky Membre Comité de Direction District du Var OR 
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LIGUES NOM PRENOM FONCTION RECOMPENSE 

MIDI -PYRENEES CORTES Fernand Membre Comité Directeur ARGENT 
  BASQUE Marcel Vice-Président District du Gers ARGENT 
  DELFOUR Bernard Président district Tarn & Garonne ARGENT 
  CASTEX J.Paul Membre Commission Litiges & Discipline ARGENT 
  BONHOURE Roger Membre Commission Régionale Futsal ARGENT 
  BENEDE Marcel Secrétaire-Adjoint District Hautes Pyrénées ARGENT 
  CARRUS Raphaël Président du District du Tarn ARGENT 
  GALIGNER Louis Membre Commissions  Régionales Appel, foot Entreprise VERMEIL 
  GOIZE Georges Membre CD District, Prdt. Commission Discipline VERMEIL 
  VILOTTE René Membre CD District Haute-Garonne Midi Toulousain OR 
  MALBREL J.Pierre Président District du Lot 1996-2004, Vice-Président District OR 
NORD-PAS DE CALAIS VANDENBUSSCHE André Membre Conseil de Ligue ARGENT 
  RENOUF Guy Membre diverses Commissions District Artois ARGENT 
  FLOURET Georges Président District Côte d'Opale ARGENT 
  DESSE Bruno Membre diverses Commissions District Escaut ARGENT 
  DECROIX Michel Membre Comité Directeur district Maritime Nord ARGENT 
  CAPOEN Michel Membre Dept. Jeunes de Ligue "Foot diversifié" ARGENT 
  VIANDIER Daniel Membre Comité Directeur District Côte d'Opale VERMEIL 
  VANDALE J.Claude Membre comité Directeur District Flandre VERMEIL 
  FIXARD J.Jacques Membre Conseil de Ligue VERMEIL 
  DEVOS Christian Membre Commission Discipline ligue OR 
  DUCHAUSSOY Fernand Président Ligue Fédérale Football Amateur OR 
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LIGUES NOM PRENOM FONCTION RECOMPENSE 

NORMANDIE TERNOIS Regis Commission Régionale des Affaires Sociales ARGENT 
  MAROLLE André Président Commission Régionale des Compétitions Seniors ARGENT 
  HAMEL Philippe Commission des Arbitres du District Maritime de Football ARGENT 
  FLAMANC Jean C. Foot Entreprise, C.R. Contrôle Mutations, Dirigeant Club ARGENT 
  BECQUET Daniel Secrétaire U.S. Guerville ARGENT 
  AUDOIN Marie-Claude Comité Directeur District Eure, Prdte Commission Féminine ARGENT 

  LEVASSEUR Jacques 
Comité Directeur District Maritime, C. Appel district, C.R. 
Discipl. VERMEIL 

  ETIENNE François Membre CD Ligue, Vice-Prdt. Del. District Foot. des Vallées VERMEIL 
  DESJARDINS J.Philippe C.R. Foot-Entreprise,  C.D. Foot-Entreprise, Dirigeant Club VERMEIL 
  CERDA Robert C.R. Discipline, Comité Directeur District de l'Eure OR 
  BOLAND Lionel Président Ligue de Normandie, C.C. Coupe de France OR 
ILE DE FRANCE VIDEBIEN Claude Commission Régionale de Discipline ARGENT 
  PAGEOT Alain C.R. Organisation des Compétitions du Dimanche ARGENT 
  ANTONINI André Président Commission Régionale Féminine ARGENT 
  LALUYAUX René C.R. Organisation des Compétitions du Dimanche VERMEIL 
  POIRET Jean C.R. Organisation des Compétitions du Dimanche OR 
  FLOIRAC Roger Président Honoraire Commission Régionale Futsal OR 

  LAWNICZAK J.Marie Comité Directeur Ligue, Prdt C.R. Application Statut 
Educateurs 

PLAQUETTE BRONZE 

  CAVILLIER Michel Secrétaire Général  PLAQUETTE BRONZE 
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LIGUES NOM PRENOM FONCTION RECOMPENSE 

PICARDIE GIBARU Daniel Comité Directeur de l'Aisne ARGENT 
  FAVEREAUX J.Christophe Commission Régionale des Arbitres  - Formateur ARGENT 
  COTREL Joël Comité Directeur District Somme ARGENT 
  BOUTELEUX Alain Comié Directeur District Oise ARGENT 
  BERTRAND Francis Comité Directeur District Oise ARGENT 
  BARRE Claude C.R. Terrains et Appel Discipline ARGENT 
  LENGELEE Patrick C.R. des Arbitres VERMEIL 
  DOUAY Henri C.R. Football Entreprise VERMEIL 
  ANEL Patrice Comité Directeur District Oise VERMEIL 
  BOUTE   Jean Membre Conseil de Ligue OR 
  BERTIN Gérard Membre comité Directeur de l'Aisne OR 
  BLANQUET Raymond Président Honoraire District Oise, Vice-Président Ligue PLAQUETTE BRONZE 

RHONE-ALPES SALZE Michel Comité Directeur District Haute-Savoie, Contrôleur Arbitre ARGENT 
  LAMBERT André Ancien membre Comité Directeur District Haute-Savoie  ARGENT 
  BRET André Comité Directeur District de la Loire, Délégué LFP ARGENT 
  GUILLAUD MAGNIN J.Claude Conseiller Technique District Isère ARGENT 
  TESTARD J.Pierre Comité Directeur District Isère ARGENT 
  PELLET François Comité Directeur District de l'Ain ARGENT 
  JACQUET René Comité Directeur District du Rhône VERMEIL 
  THENIS Jean-Paul Comité Directeur District Savoie VERMEIL 
  RICHARD Jimmy Comité Directeur District Drôme-Ardèche VERMEIL 
  LEGER Maurice Commission des Délégués de la Ligue OR 
  BARBET Bernard Président de la Ligue OR 
  MARTIN Jean Secrétaire Général District Isère PLAQUETTE BRONZE 
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LIGUES NOM PRENOM FONCTION RECOMPENSE 

MARTINIQUE ANTONIN Théodore Joueur, entraîneur ARGENT 
  ELISABETH Gérard Joueur, Arbitre, Dirigeant ARGENT 
  DELBOIS Klébert Joueur, Arbitre, Dirigeant ARGENT 
  MOREAU Daniel Joueur, Entraîneur, dirigeant ARGENT 
  BRIGHTON Antoine Joueur, Arbitre, Entraîneur ARGENT 
  GERTRUDE Jacques Joueur, Dirigeant, Commissaire de la Ligue ARGENT 
      

DEPARTEMENTS ET COMMISSIONS CENTRALES DE LA COMPETENCE DU CONSEIL FEDERAL 
          
COMMISSIONS NOM PRENOM FONCTION RECOMPENSES 
D.T.N.A. CASTRO Alexandre   ARGENT 
  CHAT Philippe   ARGENT 
  CHESNAIS Christophe   ARGENT 
  DJOUZI Stéphane   ARGENT 
  ESCRIBANO Thierry   ARGENT 
  GOULARD Didier   ARGENT 
  GRENIER Didier   ARGENT 
  LAGRANGE Corinne   ARGENT 
  LAMARRE Olivier   ARGENT 
  LANET Michel   ARGENT 
  LEDENTU Damien   ARGENT 
  LEDRU Didier   ARGENT 
  MERCIER Pascal   ARGENT 
  TAXIL Alain   ARGENT 
  VIENNOT Nelly   ARGENT 
  BAFFOU Etienne   VERMEIL 
  BARRIERE Claude   VERMEIL 
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  BONNICHON Michel   VERMEIL 
  DELORME Richard   VERMEIL 
  DERRIEN Bruno   VERMEIL 
  DUBOC Patrick   VERMEIL 
  FOIRET Pascal   VERMEIL 
  MARTINEZ Claude   VERMEIL 
  MERLOT Johnny   VERMEIL 
  MOULIN Stéphane   VERMEIL 
  PICCIRILLO Hervé   VERMEIL 
  POULAT Eric   VERMEIL 
  LEGRAIN Jacky   OR 
  UFRASI Pierre   OR 
  BOUILLET Claude   PLAQUETTE BRONZE 
  FEMENIA Remy   PLAQUETTE BRONZE 
  GIULY Vincent   PLAQUETTE BRONZE 
  BRUGGER René   PLAQUETTE BRONZE 
  LARTIGOT J.Marie   PLAQUETTE BRONZE 
     

DEPARTEMENTS ET COMMISSIONS CENTRALES DE LA COMPETENCE DU CONSEIL FEDERAL 
          
COMMISSIONS NOM PRENOM FONCTION RECOMPENSES 
D.O.R. MAHIEUX Michel   OR 
  BRAJEUX Jérôme   ARGENT 
C.C.  Médicale MANKOWSKI Frédéric   ARGENT 
  RAKOCEVIC Dr. Georges   VERMEIL 
  ROCHCONGAR Pierre   PLAQUETTE BRONZE 
C. CONTRÔLE DOPAGE KERMERCHOU Alain   ARGENT 
C. APPEL DOPAGE LECLAIR Gilles   ARGENT 
  CREVITS Dr. Joël   ARGENT 
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CC Terrains/Equipements MESTRE Claude   VERMEIL 
  CARRIE Fernand   OR 
     

 
DEPARTEMENTS ET COMMISSIONS CENTRALES DE LA COMPETENCE DE LA L.F.F.A. 

          
COMMISSIONS NOM PRENOM FONCTION RECOMPENSES 
C.C. des Jeunes PROUST Alain Membre Section – Compétition des Jeunes OR 
  DUBEDAT J.Pierre Animateur National « Foot Animation » PLAQUETTE BRONZE 
C.C. Champ. Amateur HELLE J.Paul Comité Directeur Trésorier Adj. Ligue, Président Commission ARGENT 
  FOURNEL Raymond Président District Haute-Savoie OR 
C.C.Litiges & Contentieux BAECHEL Marc Vice-Prdt. Com., Secrétaire Général Ligue Lorraine VERMEIL 
  MEURILLON J.Pierre Secrétaire Com., Président District des Yvelines OR 
C.C. Futsal HARDY Georges Président C.R. Futsal VERMEIL 
Football Pour Tous RACHEL Fernand Ligue de Lorraine OR 
C.C. Foot Loisir POIRRIER Bernard Vice-Président Ligue Maine, Président District Mayenne OR 
D.N.C.G. Amateur LEROUX Jean-Luc   ARGENT 
  MITARD Georges   ARGENT 
     

PROPOSITIONS DU PRESIDENT 
          
  NOM PRENOM FONCTION RECOMPENSES 
PERSONNEL F.F.F. LAURENT Thierry Kinésithérapeute C.T.N.F. Sastre OR 
  PINTO Isabel Responsable protocole OR 
  PREVOSTO André Directeur L.F.F.A. OR 
  SERRE Catherine Secrétaire Médicale C.T.N.F. Sastre OR 
  SORACCHI Régine Secrétaire Administrative Direction Technique Arbitrage OR 

 
Ø En prend note. 
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VIII– CALENDRIER INTERNATIONAL 
 
 
 
SELECTION NATIONALE FUTSAL 
STAGE DE DETECTION 
DU 9 AU 11 MAI 2005 AU CTNFS 

Encadrement : 
Michel MUFFAT JOLY, Henri EMILE, Pierre 
JACKY, David MERESSE, Dr Pascal 
LEFEVRE, Jean-Pierre MULTIGNER et 14 
joueurs 

 
EQUIPE DE FRANCE « FEMININES A » 
STAGE AU CTNFS 
DU 10 AU 12 MAI 2005  

Encadrement : 
Elisabeth LOISEL, Frédéric ALCARAZ, 
Francis FERNANDEZ, Dr Michel RIOU, 
Charlotte MARGOTTIN, Ségolène 
VALENTIN et 20 joueuses 

EQUIPE DE FRANCE FOOTBALL ENTREPRISE 
2E TROPHEE DES SELECTIONS NATIONALES 
STAGE DE PREPARATION A ANGLET 
DU 12 AU 15 MAI 2005  

Encadrement : 
Alain CHARRANCE, Didier BAUDRON, 
Jean-Louis FAVAUDON, Eric FREMION, Dr 
James NOEL, Bernard CHATEAUGIRON et 
22 joueurs 

 
SELECTION NATIONALE « MOINS DE 16 ANS » 
STAGE OFAJ EN FRANCE  
DU 15 AU 20 MAI 2005 A SAINT MALO 

Délégation : 
Jean-Pierre DUBEDAT, Luc RABAT, Paul 
GUERIN, Pierre SARRATIA, Dr Jean-Pierre 
BLAQUART, Thierry HOCQUET et 18 
joueurs 

SELECTION NATIONALE « MOINS DE 17 ANS » 
2 MATCHES AMICAUX FRANCE – REP. IRLANDE 
DU 16 AU 20 MAI 2005  
DISTRICT SEINE ET MARNE NORD 

Délégation : 
Jean-Claude LOUP, Guy FERRIER, 
Philippe MOUREAUX, Jean-Paul 
DELAHAYE, Dr Pascal MAILLE, Benjamin 
VINATIER  et 18 joueurs 

SELECTION NATIONALE « MOINS DE 18 ANS » 
2 MATCHES AMICAUX FRANCE – SLOVAQUIE 
DU 16 AU 20 MAI 2005 EN ALSACE 

Délégation : 
Claude VERDURON, Philippe BERGEROO, 
Gilles EYQUEM, Pascal ROHN, Dr Paul 
BAUDOUX, Joël BARTHE et 18 joueurs 

 
EQUIPE DE FRANCE « FEMININES A » 
STAGE DE PREPARATION ET MATCH AMICAL 
DU 16 AU 21 MAI 2005 AU CTNFS 

Délégation : 
Elisabeth LOISEL, Frédéric ALCARAZ, 
Francis FERNANDEZ, Dr Michel RIOU, 
Charlotte MARGOTTIN, Ségolène 
VALENTIN et 20 joueuses 

 
EQUIPE DE FRANCE « FEMININES A » 
STAGE DE PREPARATION ET MATCH AMICAL 
DU 24 AU 29 MAI 2005 AU CTNFS 

Délégation : 
Elisabeth LOISEL, Frédéric ALCARAZ, 
Francis FERNANDEZ, Dr Nicole LEMEUR, 
Charlotte MARGOTTIN, Ségolène 
VALENTIN et 20 joueuses 

SELECTION NATIONALE « FEMININES U21 » 
MATCH AMICAL SUEDE – FRANCE 
MERCREDI 25 MAI 2005 A TRANAS 

Délégation : 
Christine DIARD, Yvan DAVID, Franck 
DOUDET, José PLANAS, Christophe 
PICOT, Franck MOREAU et 18 joueuses 

EQUIPE DE FRANCE FOOTBALL ENTREPRISE 
2E TROPHEE DES SELECTIONS NATIONALES 
DU 26 AU 28 MAI 2005 A ANGERS 

Délégation : 
Alain CHARRANCE, Didier BAUDRON, 
Jean-Louis FAVAUDON, Eric FREMION, Dr 
James NOEL, Bernard CHATEAUGIRON et 
16 joueurs 
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IX  – QUESTIONS DIVERSES 
 

EDITION D’UN ALBUM « LA VIE DE ZINEDINE ZIDANE » PAR LES EDITIONS 
CASTERMAN ET SŒUR EMMANUELLE 
Le Conseil,  
Ø Informé par Monsieur Jean-Yves LE HUEDE du projet sus-visé, 
Ø Donne son accord à la demande d’autorisation. 

 
LETTRE DU MINISTERE DE LA JEUNESSE, DES SPORTS ET DE LA VIE ASSOCIATIVE 
Le Conseil, 
Ø Informé par son Président de la demande du Ministère de  voir respecter une 

minute de silence lors des manifestations sportives prévues le dimanche 24 
avril 2005 pour la Journée Nationale du souvenir des Victimes et des Héros 
de la déportation, 

Ø Donne son accord à cette demande. 
 

Madame Marilou DURINGER-ERCKERT revient sur les deux matches disputés par 
l’Equipe de France Féminine des moins de 19 ans en Franche-Comté et sur 
l’excellent accueil réservé à la Sélection. 

 
Le Directeur Général Adjoint,  
 
Jean LAPEYRE 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


